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La neige a fait son retour sur le département. Cette eau, combinée aux températures plus douces qui sont annoncées 
pour les prochains jours, va activer les sols ainsi que la croissance de l’herbe sur les zones plus exposées aux 
températures clémentes, comme le secteur de Brioude et Monistrol/Loire 
 
Cette activation des sols va permettre la valorisation de la fertilisation qui a été apportée. Elle va pouvoir aider à la 
production de biomasse végétale. 
 
Pour les zones pas encore fertilisées, nous portons votre attention sur la portance des sols. Celle-ci doit être 
optimale pour ne pas risquer d’abimer la prairie. 
 
 

CUMUL DES TEMPERATURES (en °C) au 04 mars 2024 (source Météo France) 

Cumul depuis 
le 1er février 
2024 (base 

0°C) 

Zone de plaine 
Moins de 500 m 

Demi-montagne 
500 à 850 m 

Plateau de montagne 
850 à 1100 m 

Haute-montagne 
+ de 1250 m 

Fontannes  
(435m) 

 

Monistrol/L 
(777 m) 

 Saugues 
(945 m) 

 

Les Estables 
(1350 m) 

 

 
 
Chaspuzac 
(833 m) 

 
 
 

Félines  
(1020 m) 

 

Fix St Geneys 
(1102 m) 

 

Mazet St Voy  
(1130 m) 

 

Landos 
(1148 m) 

 

Somme de t° au 
1er janvier 2024 405 319 245 189 
Somme de t° au 
1er février 2024 248 192 143 107 
Pluviométrie 
cumulée 2024 
(mm) 

86.8 110.5 130.2 191.4 
Gain de la 
quinzaine + 105°c + 71°C + 43°c + 21°c 

  

 - La neige a fait son retour ! 
                - Point sur le pâturage  
    - Attention à la portance des sols  

Semaine du 04 au 10 mars 2024 
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200°C base 1er 

janvier  

200°C base 1er 

février  

Délais d’apport de l’engrais minéral 
ainsi que le lisier 

 
➢ Préparation au pâturage : 

 
Le début de floraison des forsythias indique que nous approchons les 300°C donc d’une 
mise à l’herbe possible d’ici la fin de la semaine en zone de plaine et ceci en fonction de 
la portance des prairies. 
 
Une mise à l’herbe précoce est la 1ère condition pour réussir le pâturage au printemps. 
Il est important de la réaliser de façon progressive afin de respecter transition alimentaire 
du troupeau, reprise de croissance et pérennité de la prairie (éviter le sur pâturage, sortir 
à 5-6 cm ) 
 
 

 
   

  
 

➢ Point sur la fertilisation  
 

Pour les zones un peu plus en altitude, dès 900m, les apports de lisier et de fertilisations 
minérales peuvent avoir lieu. Voici la plage d’apport de la première fertilisation de 
printemps :  

  
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
Rappelons que les effluents d’élevage apportent de nombreux atouts agronomiques et une base de fertilisation NPK. 
Les lisiers peuvent être épandus encore en zone d’altitude à condition de respecter un délai de 8 semaines entre 
épandage et la 1ère exploitation. 
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Pour les fumiers, un délai d’au moins 3 mois est conseillé. Ce dernier sera donc plus 
orienté dorénavant pour les cultures de printemps et non les prairies. 

 
Les chantiers de fertilisation sont à réaliser en fonction de la portance des sols. De la pluie 
est annoncée pour cette fin de semaine. 
 
 

➢ En image...ça pousse !!! 
 

 

 

 

Ray Grass au 4 mars à 650m d’altitude 

A la semaine prochaine ! 
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